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Extraits du Code la Route pour Cyclistes 

 

 

R ègles relatives à la circulation rou-
tière spéciales aux cyclistes et aux 

conducteurs de cyclomoteurs en complé-
ment des règles générales applicables à 
tous. 

Art. R.110-2. Pour l'application du pré-
sent code, les termes ci-après ont le sens 
qui leur est donné dans le présent article : 
Aire piétonne : section ou ensemble de 
sections de voies en agglomération, hors 
routes à grande circulation, constituant 
une zone affectée à la circulation des pié-
tons de façon temporaire ou permanente. 
Dans cette zone, sous réserve des disposi-
tions de l'Art. R.431-9, seuls les véhicules 
nécessaires à la desserte interne de la 
zone sont autorisés à circuler à l'allure du 
pas et les piétons sont prioritaires sur 
ceux-ci. Les entrées et sorties de cette 
zone sont annoncées par une signalisa-
tion. 
Bande cyclable : voie exclusivement ré-
servée aux cycles à deux ou trois roues 
sur une chaussée à plusieurs voies. 
Piste cyclable : chaussée exclusivement 
réservée aux cycles à deux ou trois roues. 
Voie verte : route exclusivement réservée 
à la circulation des véhicules non motori-
sés, des piétons et des cavaliers. 
Zone de rencontre : section ou ensemble 
de sections de voies en agglomération 
constituant une zone affectée à la circula-
tion de tous les usagers. Dans cette zone, 
les piétons sont autorisés à circuler sur la 
chaussée sans y stationner et bénéficient 
de la priorité sur les véhicules. La vitesse 
des véhicules y est limitée à 20 km/ h. 
Toutes les chaussées sont à double sens 
pour les cyclistes, sauf dispositions diffé-
rentes prises par l'autorité investie du 
pouvoir de police. 
Zone 30 : section ou ensemble de sections 
de voies constituant une zone affectée à la 
circulation de tous les usagers. Dans cette 
zone, la vitesse des véhicules est limitée à 
30 km/ h. Toutes les chaussées sont à 
double sens pour les cyclistes, sauf dispo-
sitions différentes prises par l'autorité in-
vestie du pouvoir de police. 

Art. R.311-1. Pour l'application du pré-
sent code, les termes ci-après ont le sens 
qui leur est donné dans le présent article : 
Cycle : véhicule ayant au moins deux 
roues et propulsé exclusivement par 
l'énergie musculaire des personnes se 
trouvant sur ce véhicule, notamment à 
l'aide de pédales ou de manivelles. 

Cycle à pédalage assisté : cycle équipé 
d'un moteur auxiliaire électrique d'une 
puissance nominale continue maximale 
de 0, 25 kilowatt, dont l'alimentation est 
réduite progressivement et finalement in-
terrompue lorsque le véhicule atteint une 
vitesse de 25 km / h, ou plus tôt si le cy-
cliste arrête de pédaler. 

Art. R.313-4. La nuit, ou le jour lorsque 
la visibilité est insuffisante, tout cycle 
doit être muni d'un feu de position émet-
tant vers l'avant une lumière non éblouis-
sante, jaune ou blanche. 

Art. R.313-5. La nuit, ou le jour lorsque 
la visibilité est insuffisante, tout cycle 
doit être muni d'un feu de position émet-
tant vers l'arrière une lumière rouge non 
éblouissante, visible la nuit, par temps 
clair, à une distance de 150 mètres. Ce 
feu doit être nettement visible de l'arrière 
lorsque le véhicule est monté. 
Lorsque la remorque d'un cycle, ou son 
chargement, sont susceptibles de masquer 
les feux de position arrière du véhicule 
tracteur, la remorque doit être munie du 
ou des dispositifs correspondants, dont le 
nombre est fixé à deux obligatoirement si 
la largeur de la remorque dépasse 1,30 
mètre. 

Art. R.313-18. Tout cycle doit être muni 
d'un ou plusieurs catadioptres arrière. 

Art. R.313-19. Tout cycle doit être muni 
de catadioptres orange visibles latérale-
ment. 

Art. R.313-20. Les pédales de tout cycle, 
cyclomoteur ou quadricycle léger à mo-
teur doivent comporter des catadioptres, 
sauf dans le cas des cyclomoteurs à deux 
roues à pédales rétractables. 
Tout cycle doit être muni d'un catadioptre 
blanc visible de l'avant. 
Tout cycle peut comporter à l'arrière et à 
gauche un dispositif écarteur de danger. 

Art. R.313-33. Tout cycle doit être muni 
d'un appareil avertisseur constitué par un 
timbre ou un grelot dont le son peut être 
entendu à 50 mètres au moins. L'emploi 
de tout autre signal sonore est interdit. 

Art. R.315-3. Tout cycle doit être muni 
de deux dispositifs de freinage efficaces. 

Art. R.412-30. Lorsqu'une piste cyclable 
traversant la chaussée est parallèle et 
contiguë à un passage réservé aux piétons 
dont le franchissement est réglé par des 
feux de signalisation lumineux, tout 

conducteur empruntant cette piste est te-
nu, à défaut de signalisation spécifique, 
de respecter les feux de signalisation ré-
glant la traversée de la chaussée par les 
piétons. 

Art. R.412-34. Les enfants de moins de 
huit ans qui conduisent un cycle peuvent 
utiliser les trottoirs ou accotements, sauf 
dispositions contraires prises par l'autorité 
investie du pouvoir de police, à la condi-
tion de conserver l'allure du pas et de ne 
pas occasionner de gêne aux piétons. 
La circulation de tous véhicules à deux 
roues conduits à la main est tolérée sur la 
chaussée. Dans ce cas, les conducteurs 
sont tenus d'observer les règles imposées 
aux piétons. 

Art. R.414-4. Avant de dépasser, tout 
conducteur doit s'assurer qu'il peut le faire 
sans danger. 
Il doit, en outre, avertir de son intention 
l'usager qu'il veut dépasser. 
Pour effectuer le dépassement, il doit se 
déporter suffisamment pour ne pas risquer 
de heurter l'usager qu'il veut dépasser. Il 
ne doit pas en tout cas s'en approcher laté-
ralement à moins d'un mètre en agglomé-
ration et d'un mètre et demi hors agglo-
mération s'il s'agit d'un véhicule à traction 
animale, d'un engin à deux ou à trois 
roues, d'un piéton, d'un cavalier ou d'un 
animal. 

Art. R.415-3. Tout conducteur s’apprê-
tant à quitter une route sur sa droite (…) 
doit céder le passage aux cycles et cyclo-
moteurs circulant dans les deux sens sur 
les pistes cyclables qui traversent la 
chaussée sur laquelle il va s’engager. 

Art. R.415-4. Tout conducteur s’apprê-
tant à quitter une route sur sa gauche (…) 
doit céder le passage aux (…) cycles et 
cyclomoteurs circulant dans les deux sens 
sur les pistes cyclables qui traversent la 
chaussée sur laquelle il va s’engager. 

Art. R.415-13. Aux intersections, lors-
qu’une chaussée à plusieurs voies com-
porte une ou plusieurs voies ou bandes ré-
servées à la circulation de certaines caté-
gories de véhicules, les règles de priorité 
prévues au présent livre s’imposent à tous 
les conducteurs circulant sur cette chaus-
sée ou l’abordant. 

Art. R.415-14. Pour l’application de tou-
tes les règes de priorité, une piste cyclable 
est considérée comme une voie de la 
chaussée principale qu’elle longe, sauf 
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dispositions différentes prises par l’auto-
rité investie du pouvoir de police. 

Art. R.415-15. Aux intersections, l’auto-
rité investie du pouvoir de police peut dé-
cider de mettre en place sur les voies 
équipées de feux de signalisation, une si-
gnalisation distincte destinée à une ou 
plusieurs catégories de véhicules ou indi-
quant une ou plusieurs directions ou rem-
plissant ces deux fonctions de manière 
concomitante. 

Art. R.431-1-1. Lorsqu'ils circulent la 
nuit, ou le jour lorsque la visibilité est in-
suffisante, tout conducteur et passager 
d'un cycle doivent porter hors aggloméra-
tion un gilet de haute visibilité conforme 
à la réglementation et dont les caractéris-
tiques sont prévues par un arrêté du mi-
nistre chargé des transports. 

Art. R.431-5. Sur les motocyclettes, tri-
cycles et quadricycles à moteur, cyclomo-
teurs et cycles, le transport de passagers 
n'est autorisé que sur un siège fixé au vé-
hicule, différent de celui du conducteur. 
Pour l'application du présent article, la 
selle double ou la banquette est assimilée 
à deux sièges. 

Art. R.431-6. Les conducteurs de cyclo-
moteurs, de cycles à plus de deux roues, 
de cycles attelés d'une remorque ou d'un 
side-car ne doivent jamais rouler de front 
sur la chaussée. 

Art. R.431-7. Les conducteurs de cycles 
à deux roues sans remorque ni side-car ne 
doivent jamais rouler à plus de deux de 
front sur la chaussée. 
Ils doivent se mettre en file simple dès la 
chute du jour et dans tous les cas où les 
conditions de la circulation l'exigent, no-
tamment lorsqu'un véhicule voulant les 
dépasser annonce son approche. 

Art. R.431-8. Il est interdit aux conduc-
teurs de cycles et de cyclomoteurs de se 
faire remorquer par un véhicule. 

Art. R.431-9. Pour les conducteurs de cy-
cles à deux ou trois roues, l'obligation 
d'emprunter les bandes ou pistes cycla-
bles est instituée par l'autorité investie du 
pouvoir de police après avis du préfet. 
Lorsque la chaussée est bordée de chaque 
côté par une piste cyclable, les utilisateurs 
de cette piste doivent emprunter celle ou-
verte à droite de la route, dans le sens de 
la circulation. 
Les conducteurs de cycles peuvent circu-
ler sur les aires piétonnes, sauf disposi-
tions différentes prises par l'autorité in-
vestie du pouvoir de police, à la condition 
de conserver l'allure du pas et de ne pas 
occasionner de gêne aux piétons. 
Hors agglomération, les conducteurs de 
cycles peuvent circuler sur les accote-
ments équipés d'un revêtement routier. 

Art. R.431-10. Hors agglomération, le 

long des routes pavées ou des routes en 
état de réfection, la circulation des cycles 
et cyclomoteurs à deux roues sans remor-
que ni side-car, est autorisée sur les trot-
toirs et contre-allées affectées aux pié-
tons. 
Dans ce cas, les conducteurs sont tenus de 
circuler à l'allure du pas à la rencontre des 
piétons et de réduire leur vitesse au droit 
des habitations. 

Art. R.431-11. Sur les véhicules à deux 
roues sauf les cycles dits tandems, le 
siège du passager doit être muni soit 
d'une courroie d'attache, soit d'au moins 
une poignée et de deux repose-pied. 
Sur tous les véhicules à deux roues, pour 
les enfants âgés de moins de cinq ans, 
l'utilisation d'un siège conçu à cet effet et 
muni d'un système de retenue est obliga-
toire. 
Le conducteur doit s'assurer que les pieds 
des enfants ne peuvent être entraînés en-
tre les parties fixes et les parties mobiles 
du véhicule. 


